
LE CONSEIL 
DES MINISTRES 

( •UITI OS LA P R I M I I K I PAC») 

.La Conseil s'est préoccupé de l'appli
cation stricte du cecret du 19 avril 1934. 
A cet effet, le président du Conseil et 
les ministres de llntérieur et des Tra
vaux publics ont rappelé aux préfets la 
nécessité, au moment où les circonstan
ces commandant une action énergique 
pour la sauvegarde du franc, d'appliquer 
rigoureusement l'interdiction de créer de 
nouveaux services de transports publics 
stipulée par ledit décret. Ils les ont In
vitas, à poursuivre toutes les Infractions 
constatées. 

En ce qui concerne le transport des 
voyageurs, les comités techniques dépar
tementaux des transports prévus par l e , , ..- , . . .__ ,.,..._ „ 
décret du 28 février 1935, ont été élus to^n « « i ^ t e s bitumeux 
dans les délai réglementaires et 78 . <*» » " f » «"»"«.?""** **"?," t«n" 
d'entre eux sont a meure actuelle vali-1 dam. ? o t ^ n n L e n L i u ? - * m o d m e r Jl 

dés et entrés en fonctions. Les 14 autres, 
pour lesquels les élections ont fait l'ob
jet de réclamations et d'enquêtes, seront 
constitues incessamment. 

AU SÉNAT 

LA RÉVISION 
DU PRIX DE VENTE 
des fonds de commerce 

Un contre-projet de M. Calmel 
a été pris en considération 

par 211 voix contre 86 

Le Sénat a repris hier après-midi la 
discussion de la proposition de loi, retour 
de la Chambre, ayant pour objet la^évi-
sion du prix de vante de* fonds de com
merce. Le Sénat adopte sans débat un 
projet de loi instituant le régime d'impor-

La coordination du rail 
et de la route 

Le Conseil des ministres a décidé que 
des Instructions seraient adressées par 
le président du Conseil, les ministres de 
llntérteur et ries Travaux publics au 
préaident du Comité de coordination et 
aux préfets, leur enjoignant d'intervenir 
auprès des comités départementaux pour 
que les dossiers des ententes ou des né
gociations entre transporteurs routiers et 
réseaux de chemins de fer soient adres
sés au ministre des Travaux publics 
avant le 15 juillet. 

Les plans de transports établis par les 
Comités seront immédiatement soumis 
à l'examen des Chambres de commerce 
et d'agriculture et des Conseils généraux, 
qui seront convoqués, s'il y a lieu, en 
session extraordinaire au mois d'août, 
afin que la coordination soit effective
ment réalisée avant la fin de l'année. 

En ce qui concerne les transports de 
marchandises, les experts du Comité de 
coordination ayant, le 31 mal dernier, 
soumis à l'arbitrage prévu par le décret 
du 19 avril 1934 des propositions suscep
tibles de réaliser la coordination du rail 
et de la route, l'avis de l'arbitre sera 
formulé avant le 30 juin. Le ministre 
des Travaux publics saisira sans délai 
le Conseil d'Etat du projet de règlement 
d'administration publique à intervenir 
à ce sujet. 

Ce règlement sera pris avant le 14 
juillet. 

Un premier train d'économies 
Le ministre des Travaux publics a 

ensuite expose diverses mesures généra
trice* d'économies, étudiées par ses ser. 
vices et les réseaux, notamment des 
simplifications dans les tarifs voyageurs 
et marchandises, ainsi que des simplifi
cations dans l'exploitation technique. Les 

mesures, coordination et éco-

drolts de douane applicables aux poissons 
conservés au naturel autres que les sar
dines, deux autres décrets réglementant 
l'importation des Jeux et Jouets et celle 
de la toile cirée. 

L'assemblée en arrive a la discussion 
en deuxième lecture de la proposition 
de loi relative ad règlement du prix de 
vente des fonds de commerce. 

M. MAÎJLION, rapporteur, fait une 
critique serrée de la solution suggérée 
par M. Calmel, solution qui tend a 
accorder des délais de paiement et a 
rendre légal un moratoire dé" paiement. 

La politique des moratoires n'est à son 
avis qu'une politique de la faillite qui 
serait pratiquée sans profit pour per
sonne même pour les vendeurs de fonds 
de commerce, puisque si cette politique 
prévalait, leurs créances sur leurs acqué
reurs seraient gelées. 

La Commission de législation n'a donc 
r ^ i S V » ^ ™ Ï ^ ™ ™ ^ £ ^ Ï L ^ £ + L * séance se continue avec un program de M. Caleml qui, au surplus, créerait ] m e musical. 

omis» qui seront complétées, s'élèvent 
a IJBOJOO.000 de francs. 

La libération de m classe 
Le Gouvernement, conformément aux 

dispositions de l'article 40 de la loi de 
recrutement, fera jeudi aux Chambres, 
la déclaration concernant le maintien 
sous les drapeaux de la fraction de clas
se qui aurait dû normalement être libéJ 
ree au mois d'avril dernier II fera con
naîtra sa décision de libérer cette frac
tion de classe le 6 juillet prochain. 

Les ministres se réuniront de nouveau 
en Conseil vendredi prochain, à 10 h. 

LE PREMIER VOYAGE 
DE » NORMANDIE >. 

M. William Bertrand, ministre de la 
Marine marchande, a rendu compte au 
Côflsatl des ministre-<fu premier voyage 
à New-tfwrk duruaqnebot iKormandie ». 
» a souligné 1 accueil enthousiaste fait 
au navire et a la mission qui l'accompa
gnait. 

Le Conseil a prié le président de la 
République de transmettre à Mme Le
brun l'hommage de sa gratitude. 

un conflit insoluble entre la Chambre 
et le Sénat. 

M. CAILLIER présente la thèse de la 
Commission du Commerce, à laquelle 
s est précédemment rallié le Sénat. 

Au nom de la Commission des finan
ces, M. Abel GARDEY, rapporteur géné
ral, pose à son tour en principe le 
respect des contrats. Il estime, d'accord 
avec la Commission du Commerce, qu'un 
moratoire et des réductions du taux de 
l'intérêt permettraient de résoudre les 
difficultés présentes tout en respectant 
les principes juridiques les plus essen
tiels. (Très bien, très bien.) 

M. BONNET, ministre du Commerce, 
fait observer que le Sénat a montre 
qu'il n'était pas hostile à l'octroi au 
Juge de pouvoirs exceptionnels en ma
tière d adaptation des contrats. 

Le gouvernement ne demande au 
Sénat que d'aller un peu plus loin en 
prenant comme base le texte de la Com
mission de législation qui donne au Juge 
des pouvoirs plus étendus. Certes, le 
gouvernement tient au respect des con
trats, mais 11 s toujours été admis que 
des circonstances exceptionnelles néces
sitent "adaptation des contrats. 

La Chambre, qui approuve la révision, 
est prêts à la transaction sur les moyens 
de l'obtenir. Le Sénat doit prouver à 
son tour son esprit de transaction. 

LE TRICENTENAIRE 
DE L'ACADÉMIE 

Une séance aalennelle 
au Palais du Louvre 

Au programme de ht seconde Journée 
des fêtes du 3* centenaire de l'Acadé
mie française figurait hier une séance 
solennelle au Muait au Louvre *ans la 
salle des Carte tais*. 

M. Hanotaux. directeur, qui la prési
dait, a prononcé un discours dans lequel 
U a rappelé notamment les circonstan
ces de la fondation «le l'Académie. Il 
a dit ensuite la Joie et la fierté- «ull 
éprouvait en raison de la présence «ans 
la salle des Cariatides de très nom
breuses délégations étrangères envoyées 
pour participer à l'anniversaire de 
l'Académie. D a salué particulier amen t 
les délégations italienne, portugaise, es
pagnole, belge, anglaise et aussi les délé
gations des grandes villes de France. 

< Vous entendrez la délégation le cette 
Université de Paris où Thomas d'Aquln 
enseigna, ou Richelieu se forma. Tou
louse vous apportera l'écho des pre
mières aubades vous entendrez Stras
bourg si cher au cœur de la France. 
Dans nos autres réunions, nous enten
drons les Etats-Onis d'Amérique par la 
voix de l'homme qui personnifie l'es
prit international. La France élèvera de 
nouveau la voix. Nous entendrons Bor
deaux qui entendit Montesquieu. Nous 
entendrons Lyon où l'humanisme fleu
rit sur les restes magnifiques de l'anti
quité, Rouen, qui ne se lasse pas de faire 
retentir dans le monde ton nom illustre 
Normandie. » 

De nombreux orateurs étrangers et 
français ont pris la parole. 

Le ministre de l'Education nationale, 
M. Mario Roustan, parle à son tour. 

Les délégués viennent alors remet
tre les adresses dont ils sont porteurs. 

Le contre-projet 

LA DÉFENSE DU FRANC 

LES ÉTATS-UNIS 
ONT AIDÉ 

LA BANQUE DE FRANCE 

« Ce fut simplement un geste de 
correction élémentaire de nation 
à nation , a déclaré le secrétaire 
d'Etat au Trésor américain. 

Washington. 18. — M. Morgenthau, 
secrétaire au Trésor, a annoncé officiel
lement que la trésorerie américaine a 
prête son concours a la Banque de Fran
ce pour défendre le Iranc, au cours des 
attaques dont ce dernier vient d'être 
l'objet. 

t Ce fut là simplement, a déclaré M. 
Morgenthau. un geste de correction 
élémentaire de nation à nation ». 

M. Morgenthau s'est refuse à donner 
des précisions techniques sur la nature 
de cette aide prêtée par la trésorerie 
américaine à la Banque de France. 
< Je ne puis que me borner, a-t-il dé
claré, à enregistrer ce qu'a dit, hier, si 
aimablement a mon sujet M. Tannery, à 
Baie ». M. Morgenthau a ajouté qu'il a 
tenu au courant de cette action du Dé
partement de la Trésorerie, M. Pittman. 
président de la Commission des Affaires 
Etrangères du Sénat, et M. Mac Narly, 
chef du parti républicain du Sénat ; 
tous les deux ont chaleureusement ap
prouvé l'aide ainsi apportée à la Banque 
de France. 

Four conclure. M. Morgenthau a tenu 
à souligner que cette action en faveur 
du franc n'a pas fait perdre d'argent à 
la Trésorerie américaine et a été favora
ble à la France. 

Il convient de noter que le franc fran
çais s'est montré, hier, très ferme à 
Wall-Street, cotant de 8.60 à 8.62, tandis 
que la livre sterling, à 4.93, était en net 
recul. 

Ltt journaux américains 
sont favorables s 

i aae stabilisation monétaire 
Dans un commentaire consacré au con

cours que la trésorerie américaine a 
apporté a la défense du franc et dont * 
parlé, hier. M. Morgenthau, le c New-
York Times i exprime sa satisfaction de 
ce geste qu'il considère i comme une 
leçon indiquant clairement la nécessité 
d'une conférence monétaire Internatio
nale et de travaux d'approche pour y 
parvenir >. 

Le < New-York Times » ajoute : < La 
manoeuvre de la trésorerie américaine 
a évidemment consisté à employer une 
partie du fonds de stabilisation de 3 mil
liards de dollars pour vendre à Paris 
des lettres de change en dollars contre 
des francs, cette opération ayant pour 
effet d'augmenter immédiatement les ré
serves françaises de dollars et de conso
lider ainsi la valeur du franc. « La tréso
rerie de Washington, poursuit le € New-
YorkTimes », avait de bonnes raisons 
d'apporter son aide à la Banque de 
France ; en effet, la politique monétaire 
suivie par notre gouvernement en 1933 
et 1934. avait considérablement augmen
té les difficultés pour la France S main
tenir son étalon monétaire. Nous espé
rons que ce geste du département de la 
Trésorerie équivaut à un engagement 
de la part du gouvernement de collabo
rer svec les nations qui s'efforcent d'évi
ter la dévaluation de leur monnaie. 

De son coté, le c New-York Herald 
Tribuns t accueille 1s geste d* la Treeo-

Le Sénat passe à la discussion des 
articles, mais M. CALMEL défend un 
contre-projet dont la discussion a la 
priorité. 

M. Calmel explique que son projet 
s'appuie sur le respect des contrats, 
mais il demande au Sénat de permettre 
su Juge d'accorder des délais aux débi
teurs malheureux et de décider une ré
duction du taux de l'intérêt. 

En conclusion, M. Calmel demande au 
Sénat d» ne pas céder devant la 
Chambre-et de ne pas revenir sur son 
vote, qui a déjà reçu une grande appro
bation dans le pays. (Applaudissements.) 

M. CAILLAUX. président de la Com
mission des finances, demande à son 
tour que l'on ne s'attaque pas à la 
substance des contrats. Toucher aux 
bases du crédit commercial, ce serait 
favoriser encore la thésaurisation, fort 
préjudiciable aux intérêts de l'Etat. 

M. BABAUD-LACROZE demande s il 
est vrai que, faute d'accord entre les 
chambres, la question sera réglée par 
décret. 

M. BONNET répond que, du moment 
que le gouvernement vient devant le 
Sénat, il s'Interdit de recourir au décret 
sur cette question. 

Le vote 
Puis, par 211 voix contre 86, sur 

297 votants, la prise en considération 
du contre-projet de M. Calmel est dé
cidée. 

Le Sénat suspend ensuite sa séance 
pour permettre aux commissions de 
délibérer 

On reprend la séance à 18 h. 50, mais 
les commissions demandent à l'assem
blée de renvoyer la suite du débat à 
jeudi, 15 heures. Il en est ainsi décidé 
et le président lève aussitôt la séance. 

A la même cérémonie, M. Hymans, 
ministre d'Etat de Belgique, a prononcé 
un discours. 

c L'Académie française, a-t-il dit no
tamment, ne nous apparaît pas seule
ment comme une sorte de conseil 
suprême du langage et de sa discipline, 
nous y voyons une Image de la France, 
où l'on retrouve ses traits, sa sensibilité, 
le calme et la raison, les élans de l'ima
gination, la logique et le rêve, le sourire 
et l'héroïsme, tout ce qui fait le génie 
d'un grand peuple qui souvent conduisit 
le monde.- Ainsi c'est la France que 
nous fêtons, et ses livres qui enseignent 
le goût et la mesure, qui ont fait circu
ler les idées généreuses et les mots 
d'affranchissement et ont inspiré les 
grands entraînements des âmes vers la 
vérité, la justice et la beauté ». 

LES OBSÈQUES 
DES VICTIMES 

DE LA CATASTROPHE 
DE RHEINSDORF 

Elks out eu lieu htsr — présauce 
du Chancelier Hitler 

Wittenberg, 18. — Les obsèques natio
nales des soixante victimes de la catas
trophe de Rheinsdorf ont eu lieu auiour-
dtiul, m présence du chancelier Hitler, 
des généraux Ooering et von Blomberg, 
des ministres Goebbels, Frick, Rust, du 
docteur Ley, chef du Front du Tra
vail, etc.. 

Les soixante cercueils recouverts de 
drapeaux à croix gammée disparaissaient 
sous les fleurs et les couronnes. Ils 
avaient été portés ce matin dans la cour 
d'honneur de l'usine, où avait été érige 
un immense catafalque. 

La direction, les employés et les ou
vriers de l'usine, des formations de mili
ciens hitlériens étalent rangées autour 
des restes de leurs camarades. 

M. Hitler est arrivé 4 midi, suivi des 
membres du gouvernement, et s déposé 
une couronne de roses rouges au pied 
des cercueils. Puis l'évêque protestant de 
Magdebourg et l'archlprêtre catholique 
Winkelmann ont exalté le sacrifice des 
disparus. 

Après une allocution du directeur de 
l'usine, qui a apporté aux victimes le 
dernier salut de leurs camarades, 1e gé
néral Ooering a déposé une couronne 
aux pied des cercueils. 

Au nom du fuhrer et du gouvernement 
du Reich, il a exprimé sa sympathie aux 
familles. 

< Leur saerifice, dit-il en substance, ne 
doit pas nous Inspirer l'esprit de peur, 
mais l'esprit de force. Il n'est pas inutile. 
Ils sont tombés pour la fores de la pa
trie et ils ont contribué à créer la nou
velle armée ». 

Le cortège funèbre s'est ensuite di
rigé vers le cimetière de Reinsdorf, où 
sont creusées les tombes. On s'atten
dait a es que M. Hitler prononçât une 
allocution. Mais, à l'étonnement général, 
il n'a pas pris la parole. 
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^SkPROCÈsJ 
DES ASSASSINS 
D E 1 T HÉREL 

nuira aa LA P R I M I I H PA 

LES INCIDENTS 
Consulat de Pologne 

à Lille 

M» TORRÈS. — Voulez-i nous dire 

En Ethiopie on croit 
a une guerre prochaine 

avec l'Italie 

L'armée abyssine serait forte 
de 500.000 hommes et on ne 

désespère pas de vaincre 
Londres. 18. — Selon des informations 

qui lui parviennent d'Abyssinie, d'une 
source digne de foi « et indépendante », 
le rédacteur diplomatique du « Daily 
Telegraph » se dit en mesure d'assurer 
que « le sentiment de soulagement qui 
avait prévalu en Abyssinle, après les 
premières décisions prises à. Genève, 
volet trois semaines, a fait place, à 
l'heure actuelle, à une vague de pessi
misme très marquée. 

» A Addls Abeda, dit-il. on considère 
maintenant la guerre comme presque 
inévitable. D'autre part, ajoute le rédac
teur diplomatique du «Daily Telegraph» 
il ne semble pas que les Ethiopiens par
tagent le point de vue de Rome, selon 
lequel Ils seront anéantis par leurs ad
versaires, aux armements modernes. 

» On assure que les armements éthio
piens ne sont pas négligeables "et que 
leurs ressources en homme entraînés 
sont considérables. Selon les dernières 
statistiques dignes de foi, l'Abyssinle 
disposerait de quelque 500 000 hommes, 
tous armés de fusils. Parmi ceux-ci. 
100.000 possèdent des fusils modernes et 
on peut considérer que 15.000 d'entre 
eux sont bien équipés. Il ne semble pas, 
d'autre part, qu'ils disposent de plus de 
deux cents mitrailleuses appuyées par 
un certain nombre de fusus-mltrall-
leurs ». 

rerie américaine comme « un progrès 
marqué vers la stabilisation monétaire 
mondiale ». 

» En soutenant le franc au lieu de pré
tendre, comme naguère, que la dévalua
tion du franc est indispensable à une 
stabilisation générale, dit ce Journal, le 
gouvernement s'est nettement prononcé 
en faveur de la stabilisation mondiale. 

» Les réactions amicales suscitées en 
France par l'annonce faite par M. Tan
nery de la collaboratior américaine sem
blent indiquer que les Etats-Unis vien
nent de se faire un nouvel allié en ma
tière de stabilisation 

» On peut espérer que la collabora
tion franco-américaine parviendra à 
exercer une influence sur la politique 
de Londres ». 

LA CHAMBRE A RATIFIÉ 
LES NOMINATIONS DE MEMBRES 

DES GRANDES COMMISSIONS 
La Chambre a tenu hier matin une 

séance de pure forme, c'est-à-dire sans 
discours ni débat, pour entériner les dé
cisions des groupes : 

1.) Pour la nomination, par suite de 
vacances de membres des grandes com
missions ; 

2) Pour la nomination des grandes 
commissions permanentes et de la com
mission chargée du contrôle de la comp
tabilité des fonds alloués pour les dépen
ses de la Chambre. 

M. PAYRA, vict-presldent, ouvre la 
séance à 10 heures et donne aussitôt lec
ture des listes des députés nommés dans 
les diverses commissions qui ont paru 
au c Journal Officiel ». Aucune objec
tion n'étant soulevée, ces nominations 
deviennent définitives. 

M. ARCHER, nouveau député de la 
Haute-Loire- annonce que jeudi, i l sou
tiendra sa proposition tendant a nom
mer une nouvelle commission de coordi
nation. 

La séance est levée à 10 h. 10. 

LA FIN TRAGIQUE 
D'UNE FEMME 
A ROUVROY 

A LA COMMISSION 
DE L'ENSEIGNEMENT 

A la commission de l'enseignement, 
M. Pierre Cazals a été réélu président. 
A cette même commission, trois nou
veaux vice-présidents ont été désignés : 
MM. Ducos, en remplacement de M. 
Yvon Delbos ; Oaston Martin, en rem
placement de M. Thibault ; de Lastey-
ne. en remplacement de M. GROUS-
SAU. 

UNE IMPORTANTE RÉUNION 
DU GROUPE 

RADICAL-SOCIALISTE 
Au groupe radical-socialiste de la 

Chambre, s'est engagé, hier matin, un 
débat passionné au sujet de récents ras
semblements de ligues. Croix de Feu, 
Volontaires nationaux, etc... 

MM. Cot Mazé, Gaston Martin, etc., 
se sont vivement préoccupés des effec
tifs et du matériel des rassemblements 
nationaux ; des avions figuraient même 
au meeting des Croix de Feu, à Alger. 

Le groupe a discuté sur les nombreuses 
adhésions recueillies par les ligues dans 
les milieux militaires, dans l'aviation et 
parmi les graciés de réserve. En conclu
sion, le groupe a décidé d'attirer l'atten
tion du gouvernement sur l'opportunité 
de discuter le rapport Marc Rucart sur 
les événements du 6 février et celui de 
M. Chauvin, sur les manifestations de 
voie publique. On n'a pas parlé du rap
port Gouln sur te commerce et la déten
tion des armes. 

D'autre part, le groupe s'est félicité 
que le comité exécutif radical n'ait pas 
pris position en faveur de la représen
tation proportionnelle. Dans sa majorité, 
le groupe reste fidèlement attaché su 
scrutin d'arrondissement. 

D'autres décisions ont été prises. On 
.souvenir ému a été adressé à la mémoire 
de M. Marconi bes. Sur proposition de 
M Quernut, des réunions de commis
sions parlementaires et du groupe se
ront demandées pendant les vacances. 

Le projet Mahagne l'assurance contre 
la grêle sera prochainement mis au 
joint. Une démarche sera faite auprès 
de M. Laval en faveur des retraités ; 
position sera prise contre la représenta
tion proportionnelle à la commir" 
compétente ; enfin, la discussion du 
port Rucart sera Instamment " 

Au cours de la réunion, un commence
ment d'incendie s'est 'produit dans la 
salle Colbert. Quelques papiers flambè
rent, des boiseries furent endommagées. 
Le feu fut rapidement éteint, avec les 
moyens normaux. 

LE GROUPE SOCIALISTE 
EN FAVEUR DE LA R. P. 

Au groupe socialiste de la Chambre, 
M. Graziani a été chargé de recueillir 
cinquante signatures pour faire venir de
vant la Chambre te débat relatif à la 
représentation proportionnelle, d'après 
la proposition signée par M. BRACKE. 

M. EVRARD a été autorisé à déposer 
une proposition de loi tendant à insti
tuer te vote par correspondance. 

LE PROBLEME 
DES FRONTALIERS 
FRANCO-BELGES 

La Commission chargée d'examiner te 
problème des frontaliers a examiné tes 
doléances des communes situées en 
dehors de la son* de 10 kilomètres fixés 
par la récente convention franco-belge. 

Comme la convention n'est pas encore 
ratifiée, des fonctionnaires belges seisont 
rendus à Paris pour reprendre les conver
sations et présenter diverses revendi
cations. 

(SUIT! DE LA PRIMI tRE PAC*) 

rent qu'il y avait dû avoir une scène vio
lente dans le ménage. Ils se rendirent 
à Arras et demandèrent audience 4 M. te 
procureur de la République. On réclama 
l'autopsie de la victime. M. Dejean de la 
Bâtie, procureur, devant l'insistance des 
parents, ordonna à M. le docteur Bras
sait de pratiquer cette autoposle. dès 
mardi matin. 

Fracture du crâne 
M. le docteur Brassait se rendit donc 

rue du Maréchal-Pétaln, et 11 eut tôt 
fait de constater que la mort avait été 
provoquée par une fracture du crâne. Le 
chef Sintive et le gendarme Poure, de 
Rouvroy, se mirent donc en devoir d'in
terroger Lucien Lançon. 

Aveux 
Le mari ne voulut tout d'abord rien 

dire, mais quand le docteur Brassart 
assura que la femme avait dû être frap
pée violemment, Lançon, n'y tenant plus, 
fit cette déclaration : «Oui, ma femme 
était saoule samedi soir. Elle me suivit 
dans l'escalier alors que je montais pour 
me coucher. Arrivé à l'étage, démonté 
de la voir grimper en s'appuyant sur 
les murs, je la saisis par les épaules 
et je la poussai. Elle tomba lourdement 
en bas de l'escalier. Je me couchai, pen
sant bien qu'elle avait dû s'affaler ivre-
morte. Le lendemain matin, je crus 
qu'elle s'était endormie, mais quand Je 
la secouai, je vis qu'elle était morte. Je 
crus qu'elle était décédée à la suite d'une 
congestion due à l'alcool ». 

Lucien Lançon répondit très franche
ment par la suite aux questions du chef 
de brigade Sintive, qui connaissait bien 
sa femme, dont la réputation est plu
tôt mauvaise. Elle était mal considérée 
et on savait qu'elle s'adonnait habituel
lement à la boisson. 

Le parquet d'Arras fut prévenu dans 
l'après-midi de mardi. 

MM. Dautriche, juge d'instruction, et 
Ducrocq, greffier, se rendirent sur les 
lieux. La reconstitution de la scène eut 
lieu devant eux. 
' Lançon regrette son geste brutal, fait 
dans un mouvement compréhensible de 
colère, tant il lui répugnait d'être obligé 
de dormir à côté d'une femme ivre pour 
se reposer d'une journée bien remplie. 

LE DRAME CONJUGAL 
DE TOURCOING 

( S U I T E OS LA P R E M I È R E PAOS) 

D'autre part, un peu partout, et à 
1 usine Pollet, où il travaille on nous a 
dépeint M. Verlorg comme un homme 
calme et paisible. 

Quoi qu'il en soit, M. Verborg se lassa 
un jour de cette vie et s'en fut en 1931 
demeurer chez sa fille, carrière Six, à 
Wattrstss. 

Depuis, son épouse, malgré unj ins
tance de divorce qui avait été Introdui
te, essaya en vain de ramener sen mari. 
et l'idée de vengeance germa dan* ce 
cerveau algU. 

Il y a un an Mme Verborg acheta un 
revolver rue Nationale a Lille pour com
me elle le dit textuellement, tuer son 
mari. 

D'hésitation en hésitation elle tergi
versa Jusqu'à mer matin. On connaît la 
fin de l'histoire. 

L'état de la victime 
M. Verborg. après avoir été examiné 

par le docteur Desurmont, fut transpor
té à la clinique du docteur Leplat, à 
Wattreios. où son état a été luge peu 
grave, l'unique balle qu'il a reçue ,'étant 
aplatie sur une côte. 

La meurtrière fut Interrogée dans la 
matinée par M. Lelièvre, commissaire 
de police, chargé de l'enquête qui l'a 
fait mettre à la disposition du Parquet. 

AVIS AUX DÉBITANTS 
DE BOISSONS 

La Fédération du Commerce en détail 
des boissons du Nord et du Pas-de-Calais 
te Syndicat des Cabaretters et Débitants 
de boissons de Lille et de sa banlieue in
vitent Instamment leurs adhérents à 
assister aux obsèques de Mme Arthur 
CLAREY, épouse du vice-président gé
néral de te Confédération Nationale des 
boissons et président de la Fédération 
du Nord, qui auront lieu aujourd'hui 
mercredi 18 juin, à » h. TX à l'église 8t-
Michel. à LILLE. 

L'assemblée à la maison mortuaire, 13, 
rue de Lena, à Lille. * • h. «s. 

si. en qualité d'expert médical, voies es
times Maton florin responsable ? 

LE TEMOIN. — En mon âme et con
science, je ne la crois pas tout a fait 
responsable. 

M» GARÇON. — Comment pouves-
vous émettre un Jugement sur les dires 
de l'accusée et des médecins qui l'ont 
ifrlgnftt il y a quatorze mois ? 

M" Torrès, Goffin, Garçon et Dar-
mon, s'interpellent avec .vivacité. M* 
Torrès dominant le tumulte, s'écrie : 

« J'ai posé une question précise, j'ai 
obtenu une réponse précise. Cela me 
suffit » 

M« DARMON. — La partie civile ne 
sa laissera pas imposer une procédure 

Après cette première escarmouche, on 
entend les docteurs Léfebvre et Fontai
ne, ce sont eux qui, à Louvain, ont soi
gné Malou après son accident d'auto
mobile. Ils sont d'accord pour dire qu'on 
no peut tenir compte des répercussions 
de cet accident sur son état mental. 
Malou a eu les os de la face et du 
crâne défoncés, ce qui provoqua un trau
matisme cérébral. Malou a tenté par 
trois fois de se suicider en se Jetant 
par la fenêtre. Le déséquilibre se ma
nifeste également par une sorte d'hys
térie, par des anomalies sexuelles et 
par une émotivité désordonnée. Les mé
decins précisent que Malou est attein
te de déséquilibre mental. Un juré leur 
demande : 

c Un coup sur le crâne peut-Il en
traîner une atténuation du sens moral ? » 

Dr FONTAINE — Certainement, 
quand le coup est violent. 

Le docteur Gallet fait une déposi
tion dans le même sens que son con
frère précédent. 

Mais le docteur Vervaeck, psychiatre 
du Parquet, n'est pas de tour avis. Il 
conclut à l'entière responsabilité de l'ac
cusée au moment des faits. 

Le Ministère public leur fait remar
quer que M. Vervaeck est collègue des 
témoins précédents et qu'ils varient dans 
leurs conclusions. Cela démontre leur 
Impartialité. 

M» TORRES. — Comme quoi al l'on 
constate que les experts sont dlvi
sée dans leurs conclusions, ils sont 
réconcilies dans l'estime que nous leur 
portons. 

L'audience du matin est levée à midi 

L'AUDIENCE DE L'APRÈS-MIDI 
Quand l'audience de l'après-midi est 

reprise, on continue l'audition des méde
cins. Cette fols, il s'agit de Pierre 
Nathan. 

Le docteur Buysse estime que l'opéra 
tion du trépan, que l'accusé a subie a 
l'âge de 30 ans, n'a pu avoir aucune 
influence sur son état mental. 

Le docteur Vervaeck est entendu à 
nouveau. Il affirme que l'accusé est par
faitement responsable de ses actes. Il dé
clare que Nathan a prémédité et com
mis son crime en pleine conscience de ce 
qu'il allait faire. Son attitude après le 
crime démontre le degré de son sang-
froid 

M' DARMON. — Selon vous, tes dif
férentes maladies que Nathan a eues 
n'ont en rien influencé son état normal ? 

— Non. 
M" BRASFORT. — Vous n'estimez pas 

que Nathan était un déséquilibré men
tal ? 

— Non. Je dis même que la déchéance 
de Nathan n'est que la conséquence de 
la vie qu'il menait. C'était pour lui un 
besoin de rechercher des sensations nou
velles, conséquence de son excitation 
constante. 

Le docteur Decraene estime que mal
gré certaines tares et anomalies sexuel, 
les, l'accusé est entièrement responsable 
de ses actes. 

M» BRASFORT. — Classez-vous Na
than dans la catégorie des hommes nor
maux ou anormaux ? 

Le Docteur DECRAENE. — On peut 
le considérer comme anormal, si on le 
place au point de vue sexuel, mais on 
doit le considérer comme normal par sa 
façon de se comporter dans la vie cou
rante. 

L'avocat a beau insister, il ne peut 
obtenir du docteur Decraene de se pro
noncer par oui ou par non. 

Un déséquilibré mental 
Le ministère public à M* Brasfort 

Définissez-vous l'homme normal ? 
Le docteur Vanneylen affirme que Na

than est un déséquilibré mental, ne pré
sentant pas de lien manifeste avec le 
crime qu'il a commis. Il n'a jamais eu 
de remords au sujet de son crime, mais 
il a souvent exprimé des regrets d'avoir 
causé du chagrin à sa famille. Il est 
atteint d'une anomalie de la sexualité et 
il souffre d'une insuffisance de l'effort 
volontaire. 

M- BRASFORT. — Nathan est-il un 
déséquilibré mental ? 

M. VANNEYLEN. — C'est un déséqui
libré, mais ce déséquilibre affecte seule
ment sa personnalité, mais non sa men
talité. 

M» Garçon Interroge à son tour le 
Docteur Nyssen. qui conclut à la respon
sabilité de l'accusé : Avez-vous constaté 
un déséquilibre, celui-ci a-Wl eu une rela
tion avec le crime ? 

Le Docteur Nyssen répond non. 
M* GARÇON. — Nathan a eu naguère 

la rougeole, la coqueluche, une otite. 
Cela conduit-11 normalement un homme 
à commettre un crime ? Cela a-t-il 
poussé Nathan à tuer Mme Hérel ? 

Non, nest-ce pas, voua comment il 
faut poser la question. 

M< TORRES. — Au point de vue mé
dical, cette question est un peu simpliste 
(rires dans l'auditoire). 

Le docteur Laye a examiné Nathan. 
Le Président fait remarquer que le 

professeur Laye a été commis par la 
défense. 

M" BRASFORT. — L'avis d'un méde
cin commis par la défense est aussi 
croyable que celui d'un médecin commis 
par le Ministère public. 

Le docteur Laye considère que l'atti
tude indifférente de Nathan est anor
male. Il est né un mois avant terme 
d'une mère malade. Son déséquilibre est 
grave et 11 est capable d'entraîner l'ab
sence de contrôle de ses actes. 

Il estime que Nathan est justiciable 
de la loi de défense sociale. C'est une 
loi belge qui enlève tes accusés a la pri
son pour les enfermer dans des asiles. 

M* GARÇON. — Les enfante nés à 8 
mois deviennent-Ils des assassins ? 

Le Dr LAYE. — Les enfants nés avant 
terme sont moins résistants, leur systè
me nerveux ne se développe pas norma
lement. 

M« GARÇON. — Ce n'est pas encoura
geant pour ceux qui sont nés à 8 mois 
(Rires). lies maladies infantiles peuvent-
elles entraîner au crime ? 

Le Dr LAYE. —- Non. 
M* Garçon pose au témoin plusieurs 

questions d'un ordre très délicat, puis 
il demande au docteur Laye : Si on lâ
chait cet homme demain, recommence
rait-il à tuer ? 

Le Dr LAYE — C'est possible. 
M* GARÇON. — Retenez bien ceci. 

Messieurs les Jurés. 
M» BRASFORT. — Ne pourrait-on le 

guérir dans un institut spécial. 
Le Dr LAYE. — Oui, c'est un malade 

qu'on peut traiter par un traitement 
approprié. 

Le docteur d'Hollander à la même opi
nion que le docteur Laye, mate, cette 
fols, des questions d'un caractère très 
délicat sont posées et le président or
donne le huis clos à 17 h. 30. 

Ce huis clos, pendant lequel est exa
miné particulièrement le dépravement 
sexuel de Nathan, s'est terminé à 18 h 
M et la suite des débats a été renvoyée 

| à ce matin. 

Ce sont : Klosowski Stanislas, âgé de 
37 ans, sujet polonais, domicile à Marcq-
en-Barœul. rue du Vieux-Four et Zapala 
Martin, 38 ans, sujet polonais, domici
lié rue Franklin, M, à Roubaix. Tous 
deux étalent blessés à la tête. 

Le premier, après pansement, a re
gagné son domicile. Le second, qu'on di
sait tout d'abord gravement blessé, n'est 
atteint que de blessures superficielles et 
quittera l'hôpital ce mat n d'après les 
renseignements qui ont été fournis par 
te Direction de l'Hôpital saint-Sauveur 

Ces deux Polonais ont déclaré avoir 
été blessés par les gendarmes lors de 
l'évacuation du Consulat de Pologne. 

Notons que c'est le maréchal des logis-
chef Widant qui a été oontusionne au 
ventre par un fort coup de pied, et te 
gendarme Biens, qui a reçu un coup de 
poing à la face. 

A 14 heures, tout était terminé et te 
consulat de Pologne complètement dé
gagé. 

Une situation difficile et équivoque 
Il convient de signaler à propos de ces 

incidents violents que la situation des 
étrangers polonais, tchécoslovaques, hon
grois et autres devient de plus en plus 
difficile et équivoque. 

Les cartes de travail sont supprimées. 
D'autre part, les municipalités ont été 
priées par la préfecture de continuer 
le versement des secours de chômage. 
Mais ceci n'est qu'un conseil, une de
mande, et on n'a nullement précisé aux 
municipalités si l'Etat prendrait à sa 
charge les secours accordés. Dans ces 
conditions, l'affaire reste en suspens. 

Quant au rapatriement gratuit, il reste 
toujours dans le domaine de l'indéfini 
au point de vue date. De plus, il n'est 
question de n'accorder qu'une faculté de 
transport de 30 kilos de bagages aux 
intéressés, ce qui se prouve nettement 

| insuffisant, beaucoup de ces pauvres 
gens ayant à transporter, outre leurs 
vêtements, linges, une partie de leur 
mobilier. 

Les Polonais demandent le transport 
gratuit de la totalité des bagages, la 
gratuité accordée n'étant que de 30 kilos. 

LA RIXE 
DE SALLAUMINES 

aux Assises du P.-de-C. 
(Sun 

L'accusé précise qu'étant sans travail 
il n'a pu retourner en Pologne, faute 
d'argent. Il se consola en buvant de l'al
cool avec d'autres camarades. 

Avec humour, le président remarque 
que Lisiak prononça fréquemment le mot 
« saloperie », qualificatif qu'il attribue 
à son compatriote Adamezyk. 

— C'est un terme « international » 
traduit l'interprète 

A GAUCHE : Le Commissaire de po
lice de Sallaumines, M. FARAUDET, 
qui recueillit les ultimes déclarations 
de la victime à l'hôpital de Lens. 
A DROITE : Afme MENEGUZZE, ca-
baretière à Sallaumines, qui donna a 
manger aux deux Polonais quelques 

instants avant le drame. 

On en arrive à la rixe tragique causer 
par l'ivresse des deux antagonistes. Li
siak a porté un coup de couteau a 
Adamezyk parce que frappé à coups de 
poing, il se voyait en état d infériorité 
physique. 

Il s'est ensuite sauvé. On connaît la 
suite. L'interrogatoire est terminé. Il a 
duré une demi-heure. 

Audition des témoins 
M. le docteur LECAT, médecin-légiste 

™rP^Ï^Sn»d ' ^ ^ T f ^ f l i ™ 1 1 " I e s r t e ' ^ ^ l é ^ i T ê n b ^ r i T â " e x r par personne plus 500 francs pour le 
chef de famille, pour indemnité de route 
de Lille à leur pays d'origine. 

De toute façon, il apparait qu'il est 
temps de prendre une décision ferme 
pour faciliter le retour des ouvriers 
étrangers dans leur pays. 

Signalons qu'aucune arrestation n'a 
été opérée au cours des manifestations 
qui se déroulèrent mardi au consulat de 
Pologne de Lille. 

UN COMMUNIQUE 
DESORGANISATIONS 

COMMUNISTES ET UNITAIRES 
Le» organisations communistes et uni

taires communiquent à la presse au sujet 
des Incident» d'nler, la note suivante : 

« Mardi 18 Juin, environ 600 immigrés 
Polonais venant en délégation de divers 
coins du département, se rendaient au
près du Consulat Polonais, boulevard Car-
not, à Lille, pour y déposer leurs cahiers 
de revendications. 

» La délégation de Lille avait été élue 
le 16 Juin par 300 immigrés à l'appel du 
comité de défense des immigrés, et du 
comité de chômeurs. 

» Celle du Pont-de-la-Deûle apportait 
un cahier de revendications approuvé et 
signé par les sections de la C C I , du 
Pont-de-la-Deûle et Fiers, la section de la 
C.G.T.U. et des comités de chômeurs. 

» Les autres délégations arrivaient de 
Roubaix, Libercourt, Tourcoing, Marcq-
en-Barœul, etc... 

» A 10 h. 30 le matin, ces diverses délé
gations arrivèrent au Consulat Polonais, 
qui refusa de les recevoir, ce que voyant, 
les délégués pénétrèrent au nombre de 200 
dans le Consulat. 

» Le Consulat refusant toujours de les 
recevoir, fit appel aux gendarmes qui pé
nétrant dans le consulat, se mirent en 
devoir de chasser à coups de mousqueton, 
de menottes, de coups de pieds et de 
poings, les délégués polonais, les Jetant 
brutalement du haut des escaliers, frap
pant même femmes et enfants. 

» Plusieurs polonais furent blessés, 
dont un a dû même être hospitalisé à 
Saint-Sauveur, ayant eu la boite crâ
nienne défoncée, d'un coup de mousque
ton ; un deuxième a un bras cassé. 

» Ces ouvriers sont venus en France à 
la suite de la convention franco-polonaise, 
ils travaillent A la mine et dans le textile 
depuis des années, se sont mariés, ont des 
enfants nés dans le département, ils ont 
versé dans les caisses d'assurances. 

» D'après les décrets-lois, tous ceux qui 
n'ont pas dix ans de résidence, sont re
foulés dans des conditions scandaleuses, 
Sar exemple l'homme est refoulé et pas 

i femme, ou vice-versa. 
» C'est devant ces faits scandaleux et 

la misère, que les délégués représentant 
des centaines de travailleurs polonais ve
naient déposer un cahier de revendica
tions, comprenant notamment les points 
suivants ; et cela sur la base de la con
vention franco-polonaise : 1° Renouvelle
ment des cartes d'identité travailleur pour 
deux ans : 2° Inscription de tous les chô
meurs au fonds de chômage, pour ceux 
voulant quitter la France ; •) Voyage 
gratuit, y compris bagages et meuble: 
jusqu'au Heu d'habitation : b) îndemn 
té pour la durée du voyage. 350 fr. pour 
les hommes, 250 fr.- pour les femmes et 
50 fr. pour chaque enfant ; cj voyage 
dans dés conditions hygiéniques, y com
pris du lait pour les gosses : d) pour les 
malades se trouvant à l'hôpital, remise 
de la date du voyage ; e) remboursement 
des ——nmim versées aux caisses des assu
rances sociales, ou autonomes, cela sur 
la demande des intéressés. 

» D'autre part, ils ont demandé de leur 
consulat : la délivrance gratuite des pas
seports et visa la délivrance d'un certi
ficat leur garantissant un loyer et le se
cours de chômage en Pologne. 

» L'organisation, à Lille, d'un asile pour 
les émigrés de passage, avec la remise de 
trots repas par Jour. 

» Déjà, une délégation conduite par 
Devez, député, conseiller général et Stié-
venard, conseiller général, et maire d'Aul-
noye au nom du Parti communiste, Bour-
neton dss Syndicat» unitaires ; Berckmoe*. 
du Comité des chômeurs; Guihard. du 
S. R. I , «te... s présenté cas revendications 
devant le Préfet du Nord. 

> Mais 11 faut faire plus. Les organisa
tions ouvrières doivent alerter tous les 
travailleurs. Il «'est pas possible qu'on 
renvoi* dans leur pays des milliers d* 
travailleur» sans leur garantir de ne pas 
crever de faim ni pendant le voyage, ni 
S leur arrivée. 

» Le Consulat de Pologne et le Gouver
nement Français doivent prendre leurs 
responsabilités ». 

miné le blessé à l'Hôpital de Lens, quel
ques jours avant, à sa mort et a prati
qué par la suite l'autopsie du corps. 

< Le coup reçu est la cause directe de 
la mort » précise le praticien 

M. FARAUDET, commissaire de police 
A Sallaumines, a interorgé la victime a 
l'Hôpital qui lui a déclaré avoir été frap
pe sans provocation. 

La cabaretlere. Mme MENEGUZZE 
affirme que les deux Polonais étaient 
d'accord lorsqu'ils sortirent de chez elle. 

Paul ZIELEMSKI. sujet polonais, pré
tend avoir assisté à la rixe, mais il four
nit des détails très confus. 

Le garde champêtre Henri PRUVOST 
a découvert le couteau meurtrier auprrs 
de la meule où coucha Tiisiak. après le 
drame, c'est tout ce qu'il peut dire. 

Le Ministère public donne enfin lec
ture de la déposition d'un témoin polo
nais, défaillant. Sans intérêt. 

C'est ensuite le tour du président qW 
donne lecture du rapport de la doctoresse 
BOUDERLIQUE ; l'examen mental a 
fait apparaître 1 entière responsabilité 
de l'accusé. 

A 14 h. 15. l'audience est suspendue. 

LE VERDICT 
A la reprise, la parole est au ministère 

public. M. PETIT, juge suppléant, se dé
fend de vouloir prononcer un réquisitoire 
impitoyable. Il s'oppose - toutefois- -trea 
nettement au cas de légitime défense et 
à l'acquittement qui s'en suivrait. 

Il réclame une peine modérée. 
M» LECRAND. défenseur de Lisiak 

prononce une très éloquente plaidoirie. 
s'étendant longuement sur s l'excusé de 
la provocation que personne ne peut con
tester ». 

Finalement. Lisiak est condamné a 
une peine d'emprisonnement de 80 mois. 

A l'audience de ce jour 
A l'audience de ce jour, qui s'ouvrira 

à 12 h. 30. comparaîtra Elie Garbe. 52 
ans, cantonnier à RETY. inculpé de ten
tative de meurtre sur la personne de 
Jules Mathon. dit « Bardin », ouvrier 
agricole, à Rety, commis dans cette lo
calité le 2 décembre 1934. 

Le siège du ministère public sera oc
cupé par M. Henri Martin. Procureur de 
la République et M' Lucien Sergent, de. 
fendra Elie Garbe. 

DES POLONAIS 
ONT MANIFESTÉ 

également à Paris 

Des bagarres se sont produites 
avec le service d'ordre, 

hait (Taraient de la paix ont été 
blessés et seize arrestations 

ont été opérées 
Hier matin, vers 11 heures, un groupe 

de 200 Polonais s est rendu devant 
l'ambassade de Pologne à Paris pour y 
manifester. Ces Polonais ont été arrêtés 
par le service d'ordre, boulevard Péreire, 
à l'angle de la rue Gustave-Doré. Invités 
à se disperser, ils ont exigé comme condi
tion qu'une délégation serait reçue au 
consulat. 

Peu après, les manifestants ont essaye 
de forcer le barrage en lançant des 
pierres sur le service d'ordre. Us ont été 
aussitôt dispersés. 

Au cours de cette opération, seize 
arrestations ont été opérées pour vio-

UN CHARPENTIER A FAIT 
UNE CHUTE MORTELLE 

A LA FOSSE LA GRANGE 
DES MINES D'ANZIN 

L'ouvrier charpentier Henri Lecocq 
37 ans. demeurant rue Molière, était 
occupé, mardi, vers 8 h. 15. au montage 
d'un échafaudage à la fosse La Grange 
des Mines d'Anzin. 

Soudain, Lecocq glissa sur une bastmg 
humide et vint tomber la tête première 
sur un tuyau, à quatre mètres plus bas. 
L'ouvrier fut tué sur le coup. 

M. Lecocq était marié et père d un 
enfant. 

AIMEZ-VOUS LIRE ? 
Liaez donc 
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lences à agents. Durant la bagarre, huit 
gardiens de la pais ont été r' 
légèrement. 


